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     ASSOCIATION CANADIENNE DES ENTREPRENEURS EN MOUSSE DE POLYURÉTHANE INC. 
 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE POUR LES 
MANUFACTURIERS 

 
Veuillez compléter tout le formulaire et l’acheminer accompagné de 
votre paiement à l’ordre de : 
ASSOCIATION CANADIENNE DES ENTREPRENEURS EN 
MOUSSE DE POLYURÉTHANE INC. 
B.P. 3214, WINNIPEG, MB  R3C 4E7 
 

Téléphone : (204) 956-5888
ou 1-866-GO-SPRAY

 (1-866-467-7729)
Télécopieur : (204) 956-5819

 
 
 
 
 

DÉFINITIONS: 
 
 “Manufacturier licencié” signifie une corporation manufacturière qui par le procédé du mélange de 
produits bruts obtient un matériau de résine de mousse de polyuréthane et/ou ISO (aussi connu dans 
l’industrie de la mousse de polyuréthane giclée comme le composant “A”, isocyanate, et le composant 
“B”, la résine), et que cette corporation a accepté de se conformer au programme d’assurance qualité de 
CUFCA (pour lequel CUFCA a donné son accord d’utilisation au manufacturier) en rapport avec ses 
pratiques manufacturières en ce qui concerne ses matériaux et/ou produits.  Afin d’être reconnu à titre de 
manufacturier licencié, celui-ci doit avoir conclu un accord de licence avec CUFCA en rapport avec 
l’utilisation de la marque de certification. 
 
 “Système autorisé” signifie un système d’isolant thermique de plastique alvéolaire de polyuréthane 
rigide appliqué par giclage qui rencontre la norme nationale du CAN/ULC S705.01 (incluant tout 
amendement si appliquant ou toute norme nationale qui la remplace ou lui succède), et qu’il existe une 
documentation de support (incluant mais sans se limiter à, tout rapport d’évaluation du CCMC ainsi 
qu’une copie de tous les rapports de tests qui appuient ladite évaluation) une telle documentation et 
rapports seront fournis à CUFCA sur demande afin de faire la preuve de conformité avec cette norme.  
Le manufacturier licencié devra aussi, et ce pour toute la durée du terme, fournir la documentation de 
support requise par CUFCA selon son PAQ en vigueur, afin de confirmer que le système continu de 
rencontrer les exigences de CUFCA applicables. 
 
“Système évalué” signifie un système d’isolant thermique de plastique alvéolaire de polyuréthane rigide 
appliqué par giclage qui rencontre la norme nationale du CAN/ULC S705.1 (incluant tout amendement si 
appliquant ou toute norme nationale qui la remplace ou lui succède), et qui a également été évalué par le 
CCMC et pour lequel un numéro d’évaluation du CCMC a été émis. 
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CCEE  FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDOOIITT  ÊÊTTRREE  CCOOMMPPLLÉÉTTÉÉ  EENN  EENNTTIIEERR  ÀÀ  DDÉÉFFAAUUTT  DDEE  QQUUOOII  VVOOTTRREE  DDEEMMAANNDDEE  SSEERRAA  RREEFFUUSSÉÉEE  
 

 

PARTIE 1 - ADHÉSION 
 

PARTIE 1a – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE ENTREPRISE 
(Veuillez écrire en lettre moulée ou imprimer) 

Représentant (Premier contact) 
 
Nom légal de l’entreprise 
 
Raison sociale de l’entreprise 
 
Adresse postale 
 
Adresse pour service de Courrier  
 
Ville 
 

Province Code Postal
 

Téléphone 
 

Télécopieur (doit être différent du 
téléphone) 

Courriel
 

 

Site Web 

Autres succursales et adresses: 
 
 
 
 

Noms et adresses des principaux responsables et directeurs: (si plus de 3, veuillez annexer une liste) 
 

Nom Nom Nom 

Adresse Adresse Adresse 

   

   

Type de Mousse de Polyuréthane: 
 

□  Densité Moyenne     Marque:                          Couleur:                         Ventes annuelles approx. en kg  _________ 

□ Cellules ouvertes       Marque:                          Couleur:                         Ventes annuelles approx. en kg  _________ 

□  Toutes usages          Marque:                          Couleur:                         Ventes annuelles approx. en kg  _________ 
 
Type d’entreprise: 
                                       □  Corporation   □  Partenariat        □  Privée        □  Publique         □  Détaillant       
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PARTIE 1b – POLITIQUE D’ADHÉSION 
 
 
 
 

 

 
 
 
PARTIE 1c – ACCORD D’ADHÉSION 

 

En tant que manufacturier membre de CUFCA, j’accepte d’observer le code d’éthique de CUFCA comme 
suit: 
 

1. De respecter le concept sacré de la libre entreprise et de fournir un service désintéressé au client. 
 

2. De participer à la visibilité et à la force de l’industrie. 
 

3. De soutenir la recherche et le développement de nouveaux matériaux et des méthodes 
d’installations, de découvrir des utilisations nouvelles et innovatrices pour les produits et services 
du polyuréthane. 

 

4. De préconiser une politique de publicité qui: 
 met en valeur les forces et mérites des affaires de l’entreprise et de ses produits 
 annonce des prix et des produits authentiques  
 n’a pas d’effet négatif sur les produits et services des compétiteurs 
 qui poursuit les objectifs de toute l’industrie 

 

5. De me conformer à toutes les lois et règles fédérales, provinciales et municipales, de m’assurer de 
l’usage sécuritaire du produit et que les normes de santé sécurité ne sont pas violées. 

 

6. De fournir des produits de la plus haute qualité et d’honorer toute réclamation concernant les 
matériaux. 

 

7. De faire la promotion de la mousse de polyuréthane de façon soutenue. 
 

8. De favoriser la coopération et le développement de l’industrie. 
 

9. De vendre des matériaux de densité moyenne seulement aux entrepreneurs licenciés de CUFCA. 
 

10. De protéger l’environnement et d’agir de façon responsable envers celui-ci. 
 
Par la présente j’accepte de soumettre mes chiffres de ventes trimestrielles pour toute la résine de 
mousse de polyuréthane de densité moyenne qui rencontrent la norme des matériaux du CAN/ULC-
S705.1 au bureau de CUFCA avant le 15ième jour du mois suivant la fin des trimestres tel qu’établi ci-
après : (le 15 janvier, le 15 avril, le 15 juillet et le 15 octobre).  Le FDI est facturé sur une base 
trimestrielle.  Tous les frais sont sujets à changements. 
 

Par la présente j’accepte d’observer le code d’éthique et de d’acquitter toutes les factures émises par 
CUFCA tel que mentionné ci-dessus.  Je reconnais que les frais peuvent changer de temps à autres.   
 

Par la présente j’autorise le bureau de CUFCA à mener des affaires publiques et à utiliser les 
informations non personnelles des contacts pour les besoins de gestion et de commercialisation de 
l’Association. 
 

Par la présente je certifie qu’au meilleur de ma connaissance, les énoncés qui précèdent sont exacts et 
véridiques, et que ceux-ci ont été faits dans le but de faciliter un accord avec CUFCA. 
 

Par la présente j’autorise CUFCA à entrer en contact avec les sources de références inscrites sur cette 
demande et d’en obtenir les informations de crédit et autres selon ses besoins, de même que de mener 
toute autre investigation personnelle ou de l’entreprise qui serait nécessaire au processus de 
qualification à titre de manufacturier licencié de CUFCA. 
 

La contribution des manufacturiers membres de CUFCA au Fonds de Développement de l’industrie 
(FDI) est de 0.005 $/kg de toutes les ventes de résine qui sont conformes au CAN/ULC S705.1.  Ces 
frais sont facturés sur une base trimestrielle. 
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En tant que manufacturier membre, j’accepte aussi de payer tous les frais requis, incluant : un frais 
adhésion annuel, un frais d’obtention de licence de manufacturier ainsi que le fonds de développement 
de l’industrie (FDI) de CUFCA.  Le FDI de CUFCA se limite à la mousse de polyuréthane giclée rigide 
de densité moyenne qui rencontre la norme des matériaux du CAN/ULC-S705.1.   Le FDI est facturé sur 
une base trimestrielle.  Tous les frais sont sujets à changements. 
 

Par la présente j’accepte d’observer ce code d’éthique. 
                            
____________________________  ____________________________ 
    Date       Signature autorisée 

 
Je suis aussi intéressé à m’impliquer dans les comités suivants de CUFCA: 
 

   □ Commercialisation      □ Technique 
 

PARTIE 1d – POLITIQUE DES FRAIS D’ADHÉSION 
 
 
 
 
 
PARTIE 1e – FRAIS D’ADHÉSION DES MANUFACTURIERS 

 
Les frais sont annuels et couvrent la période du 1ier juillet au 30 juin: 
 
Frais: 3 500 $ + TPS 
Frais:    200 $ plus TPS Contribution semestrielle  “Jours de la Mousse” (veuillez vous renseigner auprès 
du bureau de CUFCA) 
 
Méthode de paiement: 
 

□ Ci-joint, un chèque au montant de 3 500 $ + TPS, à l’ordre de: ASSOCIATION CANADIENNE DES 
ENTREPRENEURS EN MOUSSE DE POLYURÉTHANE INC. (ou CUFCA)  

 

□ Veuillez facturer les frais de 3 500 $ + TPS à ma carte VISA ou MasterCard: 
 

   

   Numéro de carte      Date d’expiration 
 

______________________________________ _______________________________________  
  Signature autorisée     Détenteur de la carte 
 

         Numéro de TPS de CUFCA : R122768419 
 

FIN DE LA PARTIE 1 – ADHÉSION 
MANUFACTURIER, CONTINUER À LA PARTIE 2 – OBTENTION DE LICENCE 

 

                               

À chaque année, la totalité des frais d’adhésion est facturée en un montant unique, non 
remboursable.  Les frais sont sujets à changements sans préavis. 
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PARTIE 2 – OBTENTION DE LICENCE 
 
 

PARTIE 2a – INFORMATIONS CONCERNANT L’ENTREPRISE 
 
Veuillez inscrire les autres intérêts de l’entreprise (Autres entités légales ou Marques de commerce) 

 

___________________________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________________________ 
 
 

Inscrivez vos principaux fournisseurs (Minimum 3, inclure les adresses et les numéros de téléphone) 
 

Nom 
 

Nom Nom 

Adresse 
 

Adresse Adresse 

   
 

   
 

Téléphone 
 

Téléphone 
 

Téléphone 
 

 

Informations Financières 
 
Nom de votre institution financière (Première) 
 
Adresse de la succursale 
 
Contact 
 

Titre 

Téléphone  
 

Télécopieur 

 

Nom de votre firme comptable (si applicable) 
 
Adresse 
 
Contact 
 

Titre 
 

Téléphone 
 

Télécopieur 

 

Informations Légales  
 
Nom de la firme de vos avocats (si applicable) 
 
Adresse 
 
Contact 
 

Titre 

Téléphone 
 

Télécopieur 

 

Informations Assurances 
 

Nom de votre compagnie d’assurance 
 
Adresse 
 
Contact 
 

Titre 
 

Téléphone 
 

Télécopieur  

 

Montant d’Assurance de Responsabilité Civile Générale:   ______________________________ 



Émis le jj-mm-aaaa : 10-06-2011                       Formulaire de demande pour les manufacturiers   008-100 rev 1  Page 6 de 7  

PARTIE 2b – INFORMATION OBLIGATOIRE AU SUJET DES PRODUITS & MATRICE DE 
DOCUMENTATION 
 

*Inscrire le produit qui rencontre la norme d’isolation thermique du CAN/ULC-S705.1 selon les dires de votre 
entreprise – plastique alvéolaire rigide de polyuréthane giclée, spécification du matériel de densité moyenne: 
      
 

*Fournir à CUFCA un échantillon du produit en question au dimensions de 12”x12”x2” d’épaisseur 
(300mm(largeur) X 300mm(longueur) X 50mm(épaisseur)). 
 

*Fournir à CUFCA une copie de toute la documentation inscrite à la matrice de cette application. 
 

Compléter le document, nom et numéro de la matrice. 

Type de Documentation  
Nom du Document du 

Manufacturier 
# 

Doc.
Commentaires de 

CUFCA  
Approbation 
de CUFCA  

Garantie normale du produit     
Fiches techniques du produit     
Guide des spécifications du produit     
Instructions d’installation du produit     
Fiche de sécurité du produit et des 
produits connexes 

    

Listage au CCMC      
Rapport de perméance à l’air selon le 
guide technique du CCMC pour les 
matériaux de système d’étanchéité à l’air 
selon la présentation de références à la 
section 07273 ou du guide technique du 
CCMC pour les systèmes d’étanchéité à 
l’air destinés aux murs extérieurs des 
bâtiments de faible hauteur selon la 
présentation de référence à la section 
07272. 

    

Rapport de la densité apparente du cœur 
selon le ASTM D 1622. 

    

Rapport de la force de compression selon 
le ASTM D 1621 Procédure A. 

    

Rapport de stabilité dimensionnelle selon 
le ASTM D 2126. 

    

Rapport des caractéristiques de 
combustion de surface selon le 
CAN/ULC-S102. 

    

Rapport du contenu de volume des 
alvéoles ouvertes selon le ASTM D 6226 
ou des procédures A et B du ASTM D 
2856 

    

Rapport de la résistance thermique initiale 
selon le ASTM C 177 ou ASTM C 518. 

    

Rapport de la résistance thermique à long 
terme selon la norme de méthode de test 
pour déterminer la résistance thermique à 
long terme des mousses thermiques 
isolantes à alvéoles fermées du 
CAN/ULC-S770 

    

Rapport sur la force de tension selon le 
ASTM D 1623. 

    

Rapport sur les émissions de composés 
organiques volatiles selon le CAN/ULC-
S774 
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Rapport sur l’absorption d’eau selon le 
ASTM D 2842. 

    

Rapport sur la perméance à la vapeur 
d’eau selon le ASTM E 96. 

    

Fournir une lettre d’un laboratoire 
accrédité indiquant que le produit en 
question est totalement conforme à la 
norme du CAN/ULC-S705.1. 

    

 
PARTIE 2c – ACCORD DE LICENCE DU MANUFACTURIER (ANNEXE - A) 
 

 
 
 
 
PARTIE 2d – FRAIS DE LICENCE 

 

Frais de licence initial du Manufacturier: 
5 000 $ + TPS  
Frais d’année une de  trois pour support a l’accréditation du Conseil des Normes du Canada :  
$5000.00 + TPS 
Méthode de paiement: 
 

□ Ci-joint un chèque au montant de 10000 $ plus TPS, à l’ordre de : ASSOCIATION CANADIENNE DES 
ENTREPRENEURS EN MOUSSE DE POLYURÉTHANE INC (ou CUFCA) 

 

□ Veuillez facturer les frais de 10000 $ + TPS à ma carte VISA ou MasterCard: 
 

   

   Numéro de carte      Date d’expiration 
 

______________________________________ _______________________________________  
  Signature autorisée     Détenteur de la carte 

PARTIE 2e – DURÉE DE LA LICENCE 
La licence et l’adhésion sont toutes les deux en vigueur pour une période d’une (1) année, soit du 1ier juillet 
au 30 juin de chaque année.  Aucun des frais ne peut être acquitté au prorata.   
 

PARTIE 2f – POLITIQUE D’OBTENTION DE LICENCE 
Toutes les exigences mises de l’avant à la partie 1 (ADHÉSION) et à la partie 2 (OBTENTION DE LICENCE) 
doivent avoir été satisfaites avant que le manufacturier soit reconnu à titre de Manufacturier Licencié de 
CUFCA.  Veuillez noter qu’une période maximum de 30 jours doit être alloué pour le processus d’émission 
d’une licence, cette période débute lorsque toutes les exigences et les paiements sont reçus au bureau de 
CUFCA.   

 

PARTIE 2g – FRAIS ATTRIBUABLES AU MANUFACTURIER POUR LE SUPPORT À 
L’ACCRÉDITATION DU CONSEIL DES NORMES DU CANADA 

 Frais annuels de 5 000 $ + TPS pendant 3 ans 
 

Les Manufacturiers doivent contribuer aux coûts défrayés a l’organisme de certification de CUFCA afin que 
le Conseil des Normes du Canada reçoive une accréditation à ISO 17024, concernant la certification de 
personnes. 
 

Chaque Manufacturier devra contribuer la même somme envers cette initiative.   
 

Ceci est une exigence de contribution obligatoire pour les manufacturiers de mousse de polyuréthane qui 
utilisent le Programme d’Assurance Qualité de CUFCA et elle est répartie sur une période de 3 ans. 
(15 000 $/3 = 5 000 $ plus TPS annuellement pour trois ans).  Cette contribution est payable à l’ordre 
de : Association Canadienne des Entrepreneurs en Mousse de Polyuréthane Inc. (CUFCA). 
 

Merci d’avoir complété votre demande! 

                               

Complétez “L’accord de licence du Manufacturier 008-39” et annexez-le à cette demande.  Votre 
accord de licence du Manufacturier ORIGINAL SIGNÉ doit avoir été reçu. 


